22.02.2019
ARRETE ATTRIBUANT UN CONGE DE MATERNITE

à Madame .................................................

(fonctionnaire à Temps Non Complet- Régime Général)

Le Maire (ou le Président) de ...................................................,
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 57-5e,

- Vu la législation sur la sécurité sociale et notamment ses dispositions relatives au Congé Maternité,

- Vu la circulaire du Ministre de l'Intérieur du 21 Mars 1996 relative au Congé de Maternité ou d'Adoption des Fonctionnaires Territoriaux,

- Vu le décret N° 91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à Temps Non Complet,

- Vu le certificat médical délivré à l'intéressée fixant la date présumée de l'accouchement de son ........ enfant au ....................................,

- Vu le certificat médical en date du .............................. prescrivant un repos supplémentaire "Maternité" de ....... jours (1) à compter du .................................,

ARRETE
Article 1er : Il est attribué à Madame ................................ née ............................ le ..................... à ................................. un Congé de Maternité d'une durée de ........ semaines (1) à compter du ..................................

Il lui est attribué en outre un repos supplémentaire de ....... jours (2) à compter du ..................
Article 2 : Au cas où l'accouchement surviendrait plus tardivement que prévu, la période se situant entre sa date présumée et sa date effective sera considérée comme Congé de Maternité et s'ajoutera au congé ci-dessus accordé.

Article 3 : Pendant toute la durée de son Congé de Maternité, Madame .................................. percevra son plein traitement (déduction faite des indemnités journalières de la C.P.A.M. si l’agent effectue plus de 200 heures par trimestre).
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à Madame ........................................... et ampliation sera adressée à Monsieur le Trésorier et Monsieur le Président du Centre de Gestion FPT du Tarn.






Fait à ........................... le .....................







Signature du Maire (ou du Président),

(1) : 16 semaines pour le 1er et le 2e enfant et 26 semaines à compter du 3e enfant.
(2) : 14 jours maximum en cas de grossesse pathologique. Mention à supprimer si ce repos n'est pas accordé.

Le Maire (ou le Président),
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé le ................................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr
Signature de l'Agent,

PAGE  
CDG81

188, rue de Jarlard • 81000ALBI

Tél. 05 63 60 16 50 • cdg81@cdg81.fr • www.cdg81.fr

